
Quoi ?  
Travaux de modernisation de l’éclairage public

Où ? 
Rue du Moulinet, rue Henri Michaux, place André Masson, passage Vandrezanne, rue Chéreau, 
rue du Pouy, rue de Tolbiac, rue du Moulin des Prés, rue Martin Bernard et rue Bobillot

Quand ? 
Du 21 octobre 2024 au 30 juin 2025

Comment ? 
  Mise en place de câbles aériens sur des poteaux en bois pour maintenir l’éclairage durant 
le chantier.
 Terrassements sur les trottoirs et les chaussées.
 Remplacement des câbles et des lampadaires vétustes.

Les impacts : 

 Du 21 au 25 octobre 2024 : mise en impasse de la rue du Moulin des Prés.
 Du 28 au 31 octobre 2024 : mise en impasse de la rue Henri Michaux. 
 Du 4 novembre au 21 décembre 2024 : mise en impasse du passage Moulinet.
 Du 20 au 22 janvier 2025 : mise en impasse du passage de la rue du Moulinet.
 Du 22 au 24 janvier 2025 : mise à sens unique de la rue du Moulinet.
 Du 21 au 24 avril 2025 : mise en impasse de la rue Martin Bernard.
 Du 23 au 24 avril 2025 : mise en impasse de la rue Chéreau et de la rue du Pouy.

Pour l’ensemble du chantier et pendant toute la durée des travaux :
 Déviations de la circulation et mises à sens unique ponctuelles.
 Neutralisations ponctuelles de places de stationnement.
  Maintien de la circulation des piétons et de l’accès aux commerces.
 Maintien des accès aux véhicules de secours et municipaux.

TRAVAUX
RUE CHARLES FOURIER



Plus d’infos
sur paris.fr/chantiers 
et au 3975* *COÛT D’UN APPEL LOCAL

PATIENCE ON EMBELLIT VOTRE QUARTIER
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Contacts
RÉALISATION 
VILLE DE PARIS
DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DÉPLACEMENTS
SECTION ÉCLAIRAGE PUBLIC

MAITRISE D’OUVRAGE
CIELIS

ENTREPRISE
LINEA RESEAUX


